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HORAIRE DE LA DÉCHETTERIE

Heures d’ouverture
Mardi 17 h – 19 h 
Jeudi  17 h – 19 h 
Samedi   9 h – 11 h / 15 h – 17 h

Numéros importants

Feu, centrale d’alarme Tél. 118

Police, appel d’urgence 117

Ambulance officielle 144

Hôpitaux, site de Riaz 026 306 40 00

Médecin de garde 026 350 11 40

Sauvetage par hélicoptère  
REGA 1414

Sauvetage par hélicoptère 
Air-Glaciers 026 912 12 12

Réseau santé et social  
de la Gruyère 026 919 00 19

Service social 026 919 63 63

Centre de soins  
en santé mentale 026 305 77 77

Police de district, Bulle 026 305 64 64

Police cantonale, Vaulruz 026 305 67 40

OUVERTURE DU  
BUREAU COMMUNAL

Guichet et téléphone

Lundi 08.00-11.30 13.30-16.00

Mardi 08.00-11.30 13.30-16.00

Mercredi fermé 13.30-16.00

Jeudi 08.00-11.30 13.30-16.00

Vendredi 08.00-11.30 fermé

Secrétariat   Tél. 026 913 20 40

Caisse, impôts, agence AVS 026 913 20 41

Service technique 026 913 20 42

Ecole primaire 026 913 90 98

Responsable d’établissement 079 618 50 68

Logopédie 026 552 56 63

Service social régional, Bulle 026 919 63 63

Etat civil, Bulle 026 305 75 50
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Dépannage 

Pneus 

Rte des Colombettes 2 - 1628 Vuadens - www.garage-andrey.ch 

Agence Suzuki 

Réparations toutes marques 

dès CHF 29’990.- 

Retrouvez toutes nos offres sur : 
www.gruyere-energie.ch
Contact : T +41 26 919 23 23
office@gruyere-energie.ch

Étude de faisabilité et devis - Installation et mise en service - Maintenance

POUR VOUS, GRUYÈRE ÉNERGIE  DÉCROCHE 
LE SOLEIL !

SOLAIRE 
PHOTOVOLTAÏQUE
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Le 18 mai dernier, le Conseil général a 
siégé pour la première fois de l’année 2022 
avec un ordre du jour copieux. Tout d’abord, 
les comptes 2021 ont été acceptés. Ils se pré-
sentent comme suit: les charges de fonction-
nement 2021 s’élèvent à CHF 10 862 791.42 et 
les revenus à CHF 11 968 848.07, soit un bé-
néfice de CHF 1 106 056.65. Le budget 2021 
prévoyait des charges de CHF 11 300 365.28 
et des revenus de CHF 11 089 345.75, soit 
un déficit de CHF 211 019.73. Hormis des 
amortissements obligatoires inférieurs au 
budget de CHF 98 700.00, l’écart des charges 
effectives par rapport au budget est la consé-
quence d’une bonne maîtrise des dépenses 
du ménage communal. Quant à la différence 
des recettes, celle-ci s’explique principa-
lement par une amélioration des revenus 
d’impôt. Lors de l’établissement du budget, 
le Conseil communal se montre plutôt pru-
dent, mais réaliste. Sauf situation excep-
tionnelle, les revenus ne peuvent être que 
meilleurs. Le Conseil communal ne souhaite 
pas procéder à une réduction rétroactive 
du cœfficient d’impôt pour les personnes 
physiques et morales pour l’année 2021. 
Le bénéfice sera ainsi reporté au bilan en 
augmentant les fonds propres non affectés. 
Toutefois, le Conseil communal s’engage à 
analyser le niveau du cœfficient d’impôt 
lors de l’élaboration du budget 2023, grâce 
à une planification financière mise à jour 
sur la base des éléments connus.

Cette séance a été aussi l’occasion de 
traiter de plusieurs investissements, no-
tamment dans le domaine de l’eau ou la 
rénovation de routes. L’achat du bâtiment 
de la Banque Raiffeisen a été accepté en rai-
son notamment de son emplacement straté-
gique. Un article lui est consacré quelques 
pages plus loin.

Un débat a eu lieu concernant la mo-
dification des statuts de l’Association 
des Ambulances du Sud fribourgeois 
Association Secours Sud fribourgeois, 
en particulier concernant les aspects 

Conseil général, dossiers en cours
et dernière édition ! 

financiers qui devront encore être affinés 
ces prochains mois au sein du groupe de 
pilotage du Sud fribourgeois. Au final, les 
statuts ont été acceptés à la majorité, soit 
22 oui, 5 non et 2 abstentions. Ce point fait 
suite à l’adoption par le Grand Conseil en 
2021 de la loi sur la défense incendie et 
les secours (LDIS), entrée partiellement en 
vigueur le 1er juillet 2021. La loi déploiera 
complètement ses effets le 1er janvier 2023. 
Celle-ci représente un grand changement 
pour l’organisation des sapeurs-pompiers. 
Le territoire cantonal est réparti en bases 
de départ dont le périmètre d’intervention 
est délimité en fonction des risques, des 
missions attribuées et des objectifs de per-
formance. Ces bases de départ sont conte-
nues dans la carte opérationnelle, cette 
dernière étant arrêtée par la commission 
cantonale de la défense incendie. La base 
de Vaulruz est maintenue.

Durant la même soirée, chaque com-
mission a eu l’occasion de faire un bref 
rapport de ses activités durant cette pre-
mière année de la législature 2021-2026. 
Ces rapports peuvent être consultés sur le 
site internet de la Commune dans le pro-
cès-verbal de séance.

Enfin, le Conseil général a procédé à 
l’élection de son président avec Monsieur 
Jérôme Moret et de sa vice-présidente avec 
Madame Delphine Perrinjaquet. Le pré-
sident sortant, Monsieur Patrick Genoud, a 
été remercié pour son travail et son engage-
ment durant cette première année.

Ces dernières semaines, le Conseil 
communal a conduit plusieurs projets. 
Parmi ceux-ci, nous pouvons citer l’orga-
nisation de l’administration et la politique 
du personnel. Les explications ainsi que 
l’organigramme sont repris dans les pro-
chaines pages. D’autres dossiers occupent 
les membres de l’Exécutif en ce moment, 
comme l’étude sur les zones 30 km/h, 
l’étude de densification qui fait partie 
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intégrante du plan d’aménagement local, le 
suivi de quelques chantiers en cours, etc.

En outre, la participation aux Associations 
de communes qui ont tenu leurs assemblées 
annuelles (ARG, AISG, RSSG, AIS, etc.) et 
les représentations aux événements dans le 
village ont demandé une implication active 
des conseillers.

Enfin, le Conseil communal et le groupe 
de travail ont poursuivi leurs travaux en 
vue de préparer un bulletin sous une nou-
velle forme. L’édition que vous tenez entre 
vos mains est la nonantième et la dernière 
sous cette forme. C’est l’occasion d’adresser 
de sincères remerciements à toutes les per-
sonnes qui ont apporté leur contribution, 
en particulier à son rédacteur pendant près 
de 30 ans, Monsieur Daniel Tercier, ancien 
syndic, aux sociétés du village, aux com-
merçants et artisans, aux passionnés ainsi 
qu’à toutes les personnes qui ont contribué 
à la rédaction des éditions.

Aujourd’hui, il est indispensable de 
communiquer, plus qu’une obligation lé-
gale, c’est avant tout un moyen de garder 
un lien étroit entre la population et les 
autorités. En plus du bulletin communal, 
le site internet, l’application iGruyère, les 
tout-ménages, la Feuille officielle, le Pilier 
public complètent la panoplie des outils de 
communication. L’année prochaine, il est 
prévu aussi d’éditer un bulletin express en 
plus des parutions bisannuelles du bulle-
tin officiel.

Bonne lecture de cette 90e édition, 
et surtout un bon été 2022, reposant et 
ressourçant!

Le Conseil communal
Noam Rey, syndic

Votre partenaire pour toutes  
les questions d’assurance  
et  prévoyance/

AXA Winterthur
Agence principale Cédric Palli
Votre conseiller Jérémy Bertrand
Grand-Rue 35, 1630 Bulle
Mobile 079 696 09 29
jeremy.bertrand@axa.ch
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Conseil communal

Administration 
générale et RH

Secrétariat et 
contrôle de 
l'habitant

Apprenti (e)

Ecole maternelle / 
Fritime

Accueil extrascolaire

Finances

Collaborateur(-trice) 
administratif(-ve)

Comptabilité

Impôts - Facturation 
Contentieux -

Gestion salaires

Dép. technique et 
aménagement

Secrétariat 
technique

Voirie/Eaux-EP

Déchetterie

Conciergerie

Dép. constructions

Secrétariat 
technique

Bâtiments 
communaux / 

assurances

Police - service du 
feu - PC

Energie - cimetière

Secrétaire 
communale

Entités externes 

Ecole 

EMS de la 
Sionge 

CSPI de la 
Sionge 

Curatelles 

Triage 
forestier 

 

ORGANIGRAMME 
COMMUNAL 

Le Conseil communal entend mener 
une politique des ressources humaines 
bien définie, axée sur un environnement 
et des conditions de travail attractifs pour 
ses collaboratrices et collaborateurs dans 
le but d’offrir des prestations de qualité à 
la population.

Les tâches et missions étant en pleine 
croissance, le Conseil communal va dans 
un premier temps renforcer son adminis-
tration. Nous prévoyons ainsi l’engagement 
d’un-e nouveau-elle collaborateur(-trice) 
administratif(-ve) à un taux de 40-50% qui 
sera rattaché principalement au service 
des finances. Parallèlement, l’organisa-
tion du service technique a été redéfinie. 
Celui-ci sera scindé en deux départements 

Organisation de l’administration
de la commune

afin de pouvoir répondre aux nombreuses 
sollicitations sur les projets actuels et fu-
turs en augmentation depuis quelques 
années, qu’ils proviennent du domaine 
privé ou public. Notre responsable actuel 
se consacrera à terme au département des 
constructions et d’ici à fin 2022, une per-
sonne, issue du secteur technique, sera en-
gagée à temps partiel pour le département 
de l’aménagement.

Nous vous présentons ci-dessous l’orga-
nigramme communal qui a été validé par 
l’Exécutif en avril dernier et présenté à 
l’ensemble des collaboratrices et collabora-
teurs de la commune.

Le Conseil communal
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Le 18 mai dernier, le Conseil général 
a approuvé à l’unanimité un crédit d’ou-
vrage de CHF 3 100 000.00 pour l’achat du 
bâtiment situé à la route Principale 174, 
propriété de la Banque Raiffeisen Moléson, 
à partir de 2023, considérant l’opportunité 
stratégique intéressante pour la Commune.

L’emplacement est idéal, situé au centre 
du village, à proximité des locaux admi-
nistratifs communaux actuels et proche de 
toute commodité (gare, arrêt de bus, com-
merces, etc.). De plus, le bâtiment est en 
excellent état et ne nécessite aucun travaux 
conséquents ces prochaines années.

Selon la nouvelle réglementation en 
vigueur (MCH2), cet immeuble fait partie 
du patrimoine financier. Sa comptabili-
sation se fait à la valeur vénale (valeur 
de marché). Il n’y a donc pas d’amortisse-
ment obligatoire, mais une réévaluation 

Achat du bâtiment à la Banque Raiffeisen
périodique est requise. Le Service des 
communes recommande une réévaluation 
du patrimoine financier tous les 5 ans. 
Dès lors, cette acquisition ne péjorera pas 
d’éventuels futurs investissements d’inté-
rêt général.

A relever enfin que la Banque Raiffeisen 
restera sur le site, et qu’un bail à loyer 
de 10 ans sera signé. Dans ce cadre-là, la 
Commune a été contactée en priorité avant 
que ce bâtiment ne soit vendu à d’éventuels 
tiers. Aussi, elle gardera la maîtrise d’un 
site idéalement situé qui plus est financiè-
rement intéressant. Le bâtiment pourrait 
également à futur accueillir des services 
publics, mais la réflexion n’en est pas en-
core aboutie.

Plus d’informations sur www.vuadens.ch

Le Conseil communal
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Après un peu plus 
de 2 ans, Madame 
Sophie Parrat quitte 
son poste de respon-
sable de la biblio-
thèque de Vuadens 
pour des raisons 
professionnel les. 
Durant tous ces 
mois et bien avant 

l’ouverture de la bibliothèque en 2019, 
Sophie s’est investie avec beaucoup de pro-
fessionnalisme et de passion pour le monde 
du livre afin de pouvoir offrir à nos petits 
lecteurs en herbe un lieu vivant et accueil-
lant. Nous adressons un chaleureux MERCI 
à Sophie pour son engagement au sein de 
notre structure et nous lui souhaitons plein 
succès dans ses nouvelles fonctions.

Pour lui succéder, Mme Carole Bussien, 
membre du comité et responsable des ani-
mations scolaires et des animations du sa-
medi, a repris la fonction de responsable de 
la bibliothèque et ce dès le 1er mai dernier. 
Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir 

Nouvelle responsable
dans ce nouveau défi et nous nous réjouis-
sons de cette collaboration.Pour toute 
question en lien avec la bibliothèque, vous 
pouvez dorénavant contacter Mme Bussien 
au No 079 235 66 27 ou par mail bibliothe-
que@vuadens.ch

Nous profitons également de cette com-
munication pour remercier l’ensemble du 
comité pour son travail, soit Mmes Renée 
Follonier, Aurélie Progin, Murielle Progin, 
Carole Bussien et nous souhaitons d’ores et 
déjà la bienvenue à Mme Stéphanie Beaud 
qui nous a rejoint en juin dernier. Nos re-
merciements vont également à l’ensemble 
de notre équipe de bénévoles pour leur 
disponibilité et aide si précieuse afin d’as-
surer les heures d’ouvertures de notre bi-
bliothèque tout au long de l’année scolaire.

Bel été à toutes et tous et au plaisir de 
vous accueillir à la rentrée en septembre.

Pour le comité de la Pêche aux livres
Alexandra Clerc

Présidente
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Les naissances
• Schumacher Milo, né le 15.04.2022, fils de Emilie et Yann,  

Le Dally 175
• Santamaria Garcia Eyden, né le 08.05.2022, fils de Eve et Pablo,  

Le Dally 60
• Crausaz Emile, né le 23.05.2022, fils de Elisa et Michel,  

Rue du Rosé 61
• Currat Jeanne, née le 03.06.2022, fille de Tiffany et Raphaël, 

Rte des Colombettes 144
• Baechler Gabriel, né le 05.06.2022, fils de Marion et Anthony, 

Rte des Colombettes 201

Le Fonds Louis Guigoz est destiné au dé-
veloppement de l’apprentissage et de l’en-
seignement professionnel. Les demandes 
de bourse de formation doivent être adres-
sées à la Commission du Fonds Louis 
Guigoz, p. a. Secrétariat communal, Place 
de la Gare 20, 1628 Vuadens jusqu’au 31 dé-
cembre de chaque année.

Elles doivent contenir une lettre expli-
quant la formation, une copie du contrat 
d’apprentissage ou une attestation de l’école 
fréquentée, le décompte des frais de forma-
tion, ainsi qu’une copie du dernier avis de 

taxation fiscale de la personne en forma-
tion et de ses parents. Si une demande can-
tonale a été déposée, une copie de celle-ci 
peut remplacer la lettre explicative.

Secrétariat communal

Fonds Louis Guigoz – Bourse de formation

Vacances d’été

Intersociété

Le bureau communal sera fermé du 1er au 
5 août 2022

Traiteur «Es Novalys»

Claude Tornare
Rue du Rosé 121,

1628 Vuadens
079 233 35 39

Livraison de repas à domicile
7/7, livraison gratuite

Le programme de la saison 2022-2023 
est distribué en tout-ménage et peut être 
consulté sur le site de la Commune de 
Vuadens (www.vuadens.ch)
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Notre commune est au-devant de nom-
breux projets concernant ses infrastruc-
tures routières et son réseau d’eau. 
D’importants chantiers devront se réali-
ser ces prochaines années et pour chacun 
d’eux une collaboration des dicastères de 
la technique est prévue. Notre but est de 
travailler par quartier ou par route et de 
rénover pour chaque projet l’ensemble des 
infrastructures nécessaires.

Pour ce faire, nous avons défini 3 axes 
principaux sur lesquels nous appuyer : 
Maîtrise des coûts, Réalisations de qualité 
et Durabilité.

Pour étayer cette volonté, nous vous pré-
sentons une amélioration mise en place en 
collaboration avec nos ingénieurs conseils 
pour la mise en séparatif, la rénovation du 
réseau d’eau potable et des routes d’accès 
du quartier du Maupas.

Lors de l’étude du projet, nous avons ef-
fectué 3 sondages routiers répartis dans le 
quartier. Il s’agit de découper un carré de  

Département Technique : Informations
1 mètre par 1 mètre 
dans la route et de 
creuser en profon-
deur. Cette vue en 
tranche de la route 
nous permet de re-
cueillir des infor-
mations comme les 
épaisseurs du revê-
tement, du coffre 
et du remblai. Des 
échantillons sont 
ensuite envoyés en laboratoire pour ana-
lyse. Ceux-ci valident si les matériaux sont 
exempts de résidus chimiques et ils nous 
indiquent quels matériaux sont réutili-
sables et dans quelle proportion.

Les résultats pour un investissement de 
CHF 10 600. – HT sont :

 ✓ Il n’y a pas de trace de HAP dans le 
revêtement. Ce sont des composés hy-
drocarbonés présents dans le goudron 
jusque dans les années 90

 ✓ Nous pouvons récupérer le coffre exis-
tant avec un apport de 10% de grave

 ✓ Nous pouvons récupérer le remblai en 
grande partie et l’utiliser aussi pour 
enrober les nouvelles conduites

Ces informations sont ensuite re-
prises dans les libellés de nos demandes 
d’offre aux entreprises de génie civil. 
Cela veut dire pour elles qu’elles doivent 
soumissionner en prévoyant ces points 
et proposer une organisation dans le  
sens souhaité.

Ce recyclage des matériaux à disposition 
sur place en plus de son caractère durable, 
nous permet de diminuer les coûts en ma-
tière première. Pour ce projet, les réductions 
de coût sont d’environ CHF 75 000. – pour le 
coffre et CHF 70 000. – pour le remblai.

Ceci est l’un de nos axes d’amélioration 
qui visent à maîtriser nos coûts avec les 
meilleures solutions techniques tout en 
préservant l’environnement, mais aussi les 
habitants et les acteurs de nos projets. 
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L ’assurance d ’un
accompagnement personnalisé,

digne et respectueux
Jean-Luc Moret

www.topfenetresvolets.ch

Rte du Briez 171

1628 Vuadens info@topfenetresvolets.ch
026 919 67 40
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La Crédit Suisse Cup est un tournoi de 
foot pour les élèves de l’école primaire 
dès la 6H et secondaire. Toutes les écoles 
de Suisse peuvent y participer. Au mois 
de mars, les élèves des classes de 6H de 
Vuadens se sont inscrits pour participer au 
tournoi. Trois équipes étaient formées : une 
équipe de 11 garçons et deux équipes de 7 
filles. L’aventure pouvait alors commen-
cer ! Les élèves racontent :

Nous nous sommes beaucoup entraînés 
en classe lors des leçons de gym et pendant 
la récréation, puis nous avons décoré nos 
T-Shirts nous-mêmes ! En plus de nos maî-
tresses, nous avons eu la chance d’avoir 
Philippe comme entraîneur.

Les qualifications ont eu lieu le mardi 
après-midi 3 mai, à Vuisternens-devant-
Romont. Nous avons joué contre les équipes 
de la région. Pour nous qualifier il fallait 
être 1er ou 2e de notre groupe. Nous nous 
sommes donnés à fond les ballons et nous 

La Crédit Suisse Cup : Des qualifications 
jusqu’à la journée finale à Bâle

avons eu de la chance car nos trois équipes 
se sont qualifiées pour la finale Cantonale 
qui avait lieu à Gumefens.

Le vendredi 20 mai après l’école, nous 
nous sommes rendus à Gumefens. Nous 
avons joué contre les meilleures équipes 
de tout le canton. C’était plus dur car les 
équipes étaient très fortes. Notre équipe 
masculine et une équipe féminine ont car-
tonné : ils ont gagné la finale cantonale et 
leur ticket pour la journée finale suisse ! 
Malheureusement, l’aventure s’arrête là 
pour la deuxième équipe de filles, mais 
nous avons tous reçu un prix : un ballon 
Crédit Suisse Cup ! C’est la première fois 
que deux équipes de Vuadens participent 
à la journée finale à Bâle !

Le mercredi 8 juin c’était le grand jour, 
nous sommes partis en car à 5h30 en di-
rection de Bâle ! Tous les copains de 6H 
ainsi que quelques parents sont venus 
nous encourager durant la journée. Nous 
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avons joué contre des équipes de tous les 
cantons : Berne, St-Gall, Glaris, Neuchâtel, 
les Grisons etc… Entre deux matchs, 
nous avons profité de faire quelques jeux 
et avons gagné de nombreux prix comme 
des casquettes, des sacs, des brassards, des 
porte-monnaie… Nous avons eu la chance 

de participer à des séances de dédicaces 
avec des joueurs de l’équipe nationale fé-
minine et masculine : Julia Stierli, Coumba 
Sow et Cédric Zesiger.

Lors des matchs, les garçons se sont bien 
défendus mais cela n’a pas suffi pour conti-
nuer et ils terminent 3e de leur groupe. 
Il faut dire que l’arbitre n’était pas tant 
commode. Bravo à eux pour leur brillant 
parcours !

Les filles ont participé à la demi-finale, 
elles se sont battues jusqu’au bout mais les 
tirs au but n’ont pas joué en leur faveur. De 
plus, l’arrivée de la pluie et la fatigue n’ont 
pas aidé. Un peu déçues, elles terminent 
au pied du podium à la 4e place. Elles 
peuvent être très fières de ce magnifique 
résultat, bravo !

Fatigués mais heureux d’être arrivés 
jusque-là, nous avons repris le chemin du 
retour avec notre formidable chauffeur 
qui nous a attendu toute la journée. Nous 
garderons d’incroyables souvenirs de cette 
journée et nous prendrons notre revanche 
l’année prochaine en 7H !

Les élèves des classes de 6H
Alana, Alexandre, Alice, Alizé, Anaé, 
Alyssa, Baptiste, Bryan, Chloé, David, 

Débora, Emilien, Evangéline, Kévin, Léa, 
Leïla, Léon, Leslie, Loreline, Manon, 

Maxime, Raphaël, Robin, Romain, 
Romane, Soan, Timéa
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Le comité Fritime de 
Vuadens tire un bilan plus 
que réjouissant de cette 
première année du lance-
ment du projet à Vuadens. 
Pour rappel, le projet vise 
à promouvoir des activités 

sportives, artistiques et culturelles en fa-
veur de tous les enfants et les jeunes. Nous 
sommes soutenues dans nos démarches par 
le canton de Fribourg durant les quatre pre-
mières années.

Le principe est de proposer sur les deux 
semestres de l’année scolaire un catalogue 
d’activités gratuites auxquelles les enfants 
et les jeunes peuvent s’inscrire. Durant 
cette première année, ce ne sont pas moins 
de 30 activités qui ont ainsi pu être offertes 
grâce à nos partenaires que nous remer-
cions bien chaleureusement. Celles-ci ont 
toutes rencontré un joli succès avec plus 
de 100 inscriptions à chaque semestre, ce 
qui a malheureusement engendré un peu 
de frustration de temps à autres car nous 
avons dû limiter le nombre d’activités par 
participant. Pour les prochains catalogues, 
nous allons faire en sorte de proposer à 
nouveau les activités les plus prisées afin 
de pouvoir contenter tout le monde si pos-
sible, et nous travaillons à améliorer notre 
système d’inscriptions.

Un premier bilan très positif
Parmi toutes les activités, l’une d’entre 

elles intitulée «Vuadens pour les Chefs» 
proposait à ses participants de recon-
naître quelques bâtiments embléma-
tiques de notre commune par le biais de 
différentes petites énigmes et de se plon-
ger l’espace d’un moment dans le rôle 
de l’Exécutif. Nos jeunes conseillères et 
conseillers communaux en herbe se sont 
ainsi répartis les différents dicastères 
et la thématique du jour était d’amener 
des propositions pour l’avenir de la com-
mune. Si le débat a été joyeusement ani-
mé, les idées n’ont pas manqué. Celles-
ci ont toutes été notées et transmises au 
conseil communal qui se chargera de 
voir dans quelle mesure l’une ou l’autre 
d’entre elles peut être réalisable.

Pour information, le prochain catalogue 
sortira pour la rentrée scolaire fin août/dé-
but septembre. Sur le site de la commune 
sous l’onglet Fritime, vous trouverez les 
éditions précédentes avec toutes les acti-
vités qui ont d’ores et déjà eu lieu. Nous 
profitons de remercier notre responsable 
Fritime, Mme Cindy Buchs, et l’ensemble 
du comité ainsi que tous nos partenaires 
actuels et futurs pour leur engagement et 
précieux soutien.

NR/AC

Vuadens
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Après deux années de restrictions sa-
nitaires, la Commune a eu le plaisir de 
réorganiser une réception officielle pour 
les nouveaux habitants le 19 mai 2022 aux 
Colombettes. Cette soirée a été aussi l’occa-
sion de remercier toutes les personnes qui 
se sont engagées au cours de la précédente 
législature ou qui ont été nouvellement 
élues à l’échelon communal ou cantonal. 
Les sociétés du village ont assisté à l’événe-
ment animé par un quatuor de musiciens 
de la Gruéria.

La soirée a remporté un vif succès et a 
permis des rencontres si indispensables 
dans la vie sociale, associative et politique 
du village. 

Un indispensable moment de rencontres
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Bulle – 026 912 16 70

EXPO – Vuadens

MOBILIER DE BUREAU ET HABITAT

www.dally.ch
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Vélos
Running 

Ski de rando 
Ski de fond

Chaussure de marche Rte Principale 144  1628 Vuadens  www.dupasquier-sports.ch

Isabelle NICOLET Brevet Fédéral de couture
Rue des Artisans 122 ● 1628 Vuadens ● T. 026 912 08 16

info@coutureattitude.ch ● www.coutureattitude.ch

● Création de robes de mariées
● Dzaquillons / Bredzons
● Retouches

Vente et réparation
de fermeture-éclair
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La Commission Senior+ s’adresse aux 
personnes de 60 ans et plus et vous pro-
pose plusieurs activités pour la session 
d’automne.

Aide aux technologies : L’informatique est 
un souci pour vous ou vous désirez simple-
ment vous perfectionner. Cette rencontre ré-
pondra à vos questions et à vos attentes. Le 
code QR, Twint, e-banking qu’est-ce que cela ? 
Ou pensez-vous simplement « comment vais-
je payer mes factures ou prendre un billet de 
transport ? » Nous vous répondrons.

Atelier de lecture : Se divertir, se cultiver 
et échanger.

Bricolage-décos : Au fil des saisons, libé-
rez et exprimez votre créativité.

Café Seniors : Vous avez envie d’un 
moment d’échanges, des questions, des 
idées, des réflexions à partager avec la 
Commission Senior+ ou des représentants 
du conseil communal.

Marche : Va et découvre ton village et 
d’autres itinéraires. Des moments conviviaux 
à partager. Dès le 13 septembre, chaque 2e et 
4e mardi du mois. Participation sans ins-
cription, le rendez-vous est donné à 14h au 
parking de l’école. En cas de temps incertain, 
contactez les personnes responsables, Nicole 
au 079 634 25 89 et Gaby au 078 892 85 36.

La Commission Senior+
Tables de bistrots : Vivre un moment cha-

leureux et sympathiser dans un restaurant 
du village. Retrouvez-vous autour d’une 
table qui vous est réservée et partagez un 
repas (menu et café) pour 15.– au café de 
la Gare du mardi au vendredi. Merci d’in-
former César 24h avant au 079 841 09 38. Et 
bientôt dans d’autres établissements.

Tables d’hôtes de Tavolata : Sur réser-
vation seul ou accompagné vous pour-
rez bénéficier d’une entrée, d’un plat et 
d’un dessert pour 15.–. Le vin est à ap-
porter. Contactez Madame Monnier au 
079 697 58 04 pour convenir d’une date.

Bien vieillir en Gruyère : Le 20 août de 
9h à 16h au CO2 de Riaz, une journée d’in-
formations et d’échanges est organisée par 
le RSSG sur la thématique « Bien vieillir en 
Gruyère ». La commission Senior+ y pré-
sente les activités mises en place à Vuadens.

Merci de vous inscrire auprès de la per-
sonne responsable de l’activité :

Valérie Chaperon : ValC
Louis-Philippe Clerc : LPC
Françoise Egger : FrE
Nicole Flury : NiF
Renée Follonier : ReF
Gabriel Genoud : GaG
Maguy Progin : MaP
Christiane Schouwey : ChriS

Nous sommes proches 
de vous et de chez vous.
Surtout en cas de pépin.

Agence générale Bulle
mobiliere.ch

Martial Seydoux, conseiller en assurances  
M 079 446 21 58, martial.seydoux@mobiliere.ch
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DATE ACTIVITÉ INSCRIPTION DÉLAI LIEU 

6 septembre
2022

Atelier de lecture FrE : 079 582 53 44 5 septembre Rte des 
Colombettes 236

15 septembre
2022

Bricolage-décos : 
l’automne

MaP : 079 196 73 95 12 septembre Rte des 
Colombettes 66

29 septembre
2022

Aide aux 
technologies :
Utilisation de 
TWINT

LPC : 
079 381 43 64

26 septembre 16h : salle de 
Réunion 3e 
Intervenant 
extérieur

8 novembre
2022

Atelier de lecture FrE : 079 582 53 44 7 novembre Rte des 
Colombettes 236

10 novembre
2022

Aide aux 
technologies :
Réserver un billet 
de transport avec 
FAIRTIQ ou à la 
borne de la gare

LPC : 079 381 43 64 7 novembre 16h : salle de 
Réunion 3e 
Intervenant 
extérieur

16 novembre
2022

Café Seniors 14h Salle du 
Grenier 1er 
Intervenant 
extérieur

17 novembre
2022

Bricolage-décos :
l’Avent

MaP : 
079 196 73 95

14 novembre Rte des 
Colombettes 66

13 décembre 
2022

Atelier de lecture FrE : 079 582 53 44 12 décembre Rte des 
Colombettes 236

La personne responsable de l’activité se tient à disposition pour vos déplacements
(sauf pour les tables d’hôtes et de bistrots). 

40

José Dupasquier

Route des Combes 1
1628 Vuadens

Natel 079 429 83 18

jose.dupasquier@bluewin.ch

– Terrassements et fouilles

– Aménagement extérieur 
Création de jardin

– Plantation et entretien de jardin + taille

– Pose de clôtures et barrières de jardin

– Soin et entretien de gazon

– Pavage et dallage

– Vente et montage de chalets, 
serres et pergola de jardin

 Bulletin No 82.qxp_NEW bulletin No 43  11.11.19  08:36  Page40
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La déchetterie 
n’est plus un 

souci ! 
 
 

Chers habitants de Vuadens,  
 

Notre groupe de bénévoles associé à la Société de Jeunesse est 
heureux de pouvoir continuer à vous proposer son service de 
ramassage gratuit de petits déchets ménagers, destiné aux 
bénéficiaires d'une rente AVS-AI ainsi qu'aux personnes à 
mobilité réduite.  

 
Quand : 1er samedi de chaque mois entre 9h00 et 10h30 
 
Quoi : verre, papier, aluminium, pet, capsules de café, sacs 
Croix-Rouge, sacs poubelles taxés.  
 
Merci de trier vos déchets afin de faciliter leur dépôt. Les 
déchets encombrants, végétaux ou très volumineux ne 
peuvent être pris en charge.   
 
Les dates 2022-2023 :  3 septembre – 1er octobre - 5 novembre    
- 3 décembre - 7 janvier - 4 février - 4 mars – 1er avril - 6 mai  
- 3 juin – 1er juillet - 5 août. 
 

 

 
En restant à votre disposition pour toute question, nous 
vous souhaitons un très bel été !   
 

Pour le Mouvement indépendant :  
Stéphane Wyssmüller, Valérie Chaperon, Isabelle Seydoux 

 
En collaboration avec la Société de Jeunesse 

 
--------- coupon à retourner jusqu’au 26 août 2022 à : -------- 

 
Stéphane Wyssmüller – Rue de la Condémine 31 – 1628 Vuadens  

tél. 079 510 50 77 / wyssmullerstephane@gmail.com 
 

 

Nom : _______________    Adresse : __________________ 
 
Prénom : _____________  N° de tél. : _________________  
 
Je souhaite bénéficier de la prise en charge de mes déchets 
ménagers à mon domicile aux dates suivantes, cochez ce qui 
convient :  

 

3 septembre 2022  4 mars 2023  

1er octobre 2022  1er avril 2023  

5 novembre 2022  6 mai 2023  

3 décembre 2022  3 juin 2023  

7 janvier 2023  1er juillet 2023  

4 février 2023  5 août 2023  
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Il est plutôt rare de trouver suffisamment 
de documents montrant l’évolution d’une 
maison sur près de 200 ans, à moins de 
pouvoir profiter de divers plans, gravures 
ou photos conservés par les propriétaires 
successifs ou retrouvés dans les archives 
cantonales ou communales. C’est la chance 
que j’ai eue lors de mes recherches sur la 
maison que j’habite depuis 1986 et qui fut 
celle des grands-parents de mon épouse, 
rendant ainsi plus facile cette tâche !

Sur l’extrait de carte topographique de 
1851, orienté non pas vers le sud mais vers 
l’est, on reconnaît l’ancienne église (No 1) 
ainsi qu’une rangée de maisons au village 
d’Enhaut, dont la plupart n’existent plus. 
Celle qui figure en arrière-plan sur la gra-
vure de Joseph Reichlen effectuée en 1866 
lors de l’incendie de l’église, porte le No 90. 
On aperçoit un ruisseau qui a certainement 
été canalisé lors de l’aménagement de la 
route du Bugnon. Le passage situé entre les 
parcelles 89 et 92 correspond probablement 
à un sentier public. Ce type de demeure 
d’artisan comportant un atelier et une 

Evolution d’une ancienne maison d’artisan

petite écurie pouvant accueillir une ou deux 
vaches était courant au 19e siècle. Celle-ci 
abritait une forge appartenant à cette époque 
à un certain « Tercier Henri, feu Jean-Pierre 
(dit au Ganet) maréchal » comme indiqué 
dans la liste annexée au plan. Elle a été ven-
due en 1922 par Messieurs Paul, Fernand 
et Raymond Despond pour le prix de… 
Fr. 9 000. – selon l’acte de vente effectué par 
le notaire H. Pasquier à Bulle. Certainement 

Carte topographique de 1851

Gravure de J. Reichlen en 1866.



23

une fortune, à l’époque, mais précisons que 
le lot était composé, en plus de la maison, de 
trois prés (articles 89 à 93). L’acquéreur était 
un jeune Bullois du nom de Julien Pittet qui 
venait à peine de terminer son apprentis-
sage de charron et cherchait à s’établir en 
tant qu’indépendant. Très rapidement, il 
se fit une place au sein de la communauté 
villageoise, collaborant notamment avec le 
forgeron Hœltschi (garage Andrey actuel-
lement) pour tous les éléments métalliques 
du char : moyeu et cercle de roue, partie 
du timon, essieux… De charron, il devint 
par la force des choses menuisier lorsque 
les chars et luges en bois commencèrent à 
se faire rares. Les anciens se souviendront 
certainement de son épouse, Cécile, qui ma-
niait les ciseaux et la tondeuse afin d’arron-
dir aussi bien les fins de mois que les têtes 
des enfants du village qui ne payaient guère 
plus de 50 ct pour, parfois, ne rentrer à la 

en 1922 lors de l’acquisition
par Julien et Cécile Pittet

vers 1970 en 2022

maison qu’avec une demi-tonsure ! Peut-être 
n’avaient-ils que 25 ct en poche ?

Sur la plus ancienne photo, on peut se 
rendre compte ce qu’était une fermette d’ar-
tisan il a cent ans : sur la gauche, la partie 
écurie ainsi que la grange qui abritait les 
pièces de bois brut nécessaires à l’artisan. 
Sur la droite, l’atelier du charron devant le-
quel Julien Pittet pose fièrement, une scie à 
la main, en compagnie de son épouse. On 
constate également que le toit en tavillons 
est remplacé progressivement par une cou-
verture en tuile.

Sur les différentes images, on peut se 
rendre compte des étapes de transforma-
tion de cette ancienne fermette d’artisan 
qui, après le décès de Julien en 1985, pour-
suivit sa mue jusqu’à ce jour.

D. Bovigny
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Vuadens 
FETE NATIONALE 

             31 JUILLET 2022 

         Au terrain de foot dès 19h30 

                          Partie officielle dès 21h00 

Par 
 

                       M. Jean-Pierre Doutaz 
 

                         
   

  Député, Président du Grand Conseil 
 
 

                        FEU    RESTAURATION    BAR 
 

                           Soupe de chalet offerte collecte pour  la  

                                     Société suisse de la sclérose en plaques. 

 Animation musicale 

                                                               
Organisation : FC VUADENS 
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DISTRICT DE LA GRUYERE 
FONDATION RIETER 
BULLE 
 
 
 

aux Communes du district de la Gruyère 
 
 
 
 
 
Fondation Rieter Sâles, le 9 juin 2022 
 
 
Mesdames et Messieurs les Syndiques et Syndics,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux,  
Mesdames, Messieurs,  
 
La Fondation Rieter vient en aide à des jeunes en formation de notre district de la Gruyère. 
Cette fondation a les objectifs suivants : 
 

• apporter une aide financière, sous forme de subsides, aux jeunes de situation économique 
modeste au bénéfice d’un contrat d’apprentissage ou d’une formation de même type 
domiciliés en Gruyère ou dont les parents sont domiciliés dans le district de la Gruyère ; 

• apporter une aide financière à des adultes effectuant des formations subséquentes telle que la 
maturité professionnelle effectuées en dehors la période d’apprentissage au sein d’une 
entreprise ou d’une école professionnelle ; 

• octroyer une aide financière pour d’autres formations réalisées dans des écoles 
professionnelles ; 

• venir en aide à titre exceptionnel à des familles dans le besoin. 
 
 
Toutes les informations et les documents nécessaires pour effectuer les demandes se trouvent sur le 
site : https://www.fondation-rieter.ch/. 
 
Au nom du Conseil de Fondation, nous vous remercions de bien vouloir informer les familles de votre 
commune répondant à ces critères. 
 
Nous vous adressons, Mesdames et Messieurs les Syndiques et Syndics, Mesdames et Messieurs 
les Conseillères et Conseillers communaux, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 

 
 
 
 

Au nom Conseil de la Fondation Rieter 
 

 
Responsable des subventions 

 
 
 
 
 

Eric Menoud 
 

 
Président du Conseil de Fondation 

 
 
 
 
 

Vincent Bosson, Préfet de la Gruyère 
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Société de jeunesse
La Société de jeunesse de Vuadens vous remercie de votre accueil et se réjouit de vous 

retrouver lors ses prochains évènements. 
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Société de laiterie
La société de Laiterie de Vuadens a eu 

40 ans en 2021 et une fête sera organisée 
dans le courant de l’automne 2022, afin de 
réunir la population et de lui faire décou-
vrir les secrets de la fabrication du Gruyère 
AOP, du Vacherin AOP et de multitudes 
d’autres produits de la ferme. Dans le but de 
créer un petit historique de la production 
laitière et de l’agriculture en général dans 
la commune, nous sommes à la recherche 

d’archives, de vieilles photos, d’anciens 
documents, de films,..se rapportant à cette 
thématique. Vous pouvez prendre contact 
avec Alain Genoud, secrétaire de la Société 
de Laiterie, à l’adresse mail suivante : alain. 
genoud@bluemail.ch ou par téléphone 
(079 290 92 80).

Nous vous remercions d’avance pour 
votre collaboration !

Après de magnifiques festivités en mars 
pour son 100e anniversaire et l’inaugura-
tion de son nouvel uniforme, la Gruéria a 
continué à faire raisonner la musique dans 
le village.

Lors de la soirée du 13 mai, date à la-
quelle aurait dû se dérouler le giron des mu-
siques Gruériennes à Le Pâquier, l’excellent 
Chœur de Candy et la Gruéria se sont réu-
nis le temps d’un concert. L’après-midi du 
14 mai, c’est à l’EMS de la Sionge à Vuadens 
que la Gruéria a partagé un moment musi-
cal et a pu échanger avec les résidents.

Un concert de quartier au Rialet s’est 
tenu le 31 mai, merci à la Famille Clerc 
pour l’accueil ainsi qu’au public pour votre 
chaleureuse présence.

La traditionnelle diane de la Fête-Dieu a 
réveillé et a fait vibrer les différents quar-
tiers. Enfin, le concert du 25 juin regrou-
pant le groupe de solfège, l’Alpett’s band et 
les Gru’minis a rencontré un franc succès.

Fin de la saison musicale pour la Gruéria

En cette fin de saison musicale, 10 
jeunes issus du groupe de solfège ont reçu 
leur instrument afin de pouvoir rejoindre 
les rangs des Gru’minis dès septembre.

Après une pause estivale, la Gruéria re-
trouvera le chemin du local de répétition 
pour préparer le programme riche est varié 
de la prochaine saison musicale. C’est avec 
grande joie que nous accueillerons 6 nou-
veaux jeunes dans les rangs de la Gruéria.

Merci à chacun pour votre soutien et 
votre présence lors de nos différentes pres-
tations, c’est toujours un plaisir de partager 
ces moments musicaux et amicaux en votre 
compagnie. Bel été !

Pour la Gruéria
Diane Rouiller
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C’est entouré de toute sa famille et de ses 
amis que Georgette Dupasquier a passé le 
cap de ses 90 ans au Kiosque à Vuadens. 
Elle a vu le jour le 17 juillet 1932 dans le 
foyer de Maria et Louis Bapst.

Georgette est 
l’aînée d’une fra-
trie de 7 enfants. 
Alors qu’elle est 
âgée de 2 ans ses 
parents achètent 
un domaine au 
Bry, village dans 
lequel elle effec-
tue son école pri-
maire. Par la suite 
elle termine sa 
scolarité obliga-
toire au pensionnat de Tavel. Encore jeune 
fille, elle s’en va perfectionner son alle-
mand à Berne puis à Bâle. À la suite de ces 
séjours avant-gardistes elle part travailler 
dans le restaurant de son oncle à Satigny.

C’est en 1952 qu’elle rencontre son 
époux Serge Dupasquier alors qu’elle tra-
vaille comme serveuse à l’Hôtel de la Gare 
à Vuadens chez Mme Julia. Le mariage 
est célébré en 1956 et Patricia, Chantal, 
Marie-Claire, Marilyne et Geneviève 
naissent entre 1957 et 1962. Ces cinq jo-
lies petites filles sont toujours habillées au 
dernier cri avec des habits et des tricots 
confectionnés par cette maman bourrée 
de talent, prête à tout pour le bien de sa 
famille. De son côté, Serge apporte son 
aide en amenant ses filles au foot ou à la 
Chia pour les cours de ski, sans parler des 
week-ends aux Portes.

La famille habite d’abord à la « Moillettaz » 
et c’est en 1965 qu’ils déménagent dans leur 
nouvelle villa à la « Route des Colombettes » 
construite sur un terrain acheté à la 
Commune. Quelle fierté pour Serge et 
Georgette de pouvoir loger leurs cinq filles 
dans cette jolie demeure. Ils y passèrent des 
jours heureux et en profitent toujours en re-
cevant leur famille et leurs amis.

Georgette Dupasquier
Aujourd’hui, Georgette est aussi une 

grand-maman heureuse et comblée grâce 
à ses huit petits-enfants et neuf arrière-pe-
tits-enfants. Mais Georgette c’est sur-
tout une dame très coquette qui prend le 
temps de s’apprêter et de se faire toute jo-
lie à chaque invitation. Elle peut d’ailleurs 
changer trois fois de tenue avant de partir !

Avec son grand cœur, Georgette est tou-
jours à l’écoute des autres et ne rechigne pas 
à apporter son aide en cas de besoin. Elle 
donne aussi de son temps à la vie associative 
du village en tant que présidente du groupe 
des Coopératrices durant plusieurs années.

Ses filles grandissant, l’idée de travailler 
à l’extérieur germe dans sa tête et ne voi-
là pas qu’elle s’engage à l’usine Guigoz, en 
toute discrétion, en tant que manutention-
naire. On peut dire que Serge ne l’a pas pris 
d’un bon œil mais elle n’en fait qu’à sa tête 
et reste en place jusqu’à ses 57 ans.

Son parcours n’aurait pas été parfait 
sans l’obtention du permis de conduire, le 
fameux sésame qu’elle obtient à 40 ans non 
sans difficulté et quelques engueulades 
avec son cher époux.

Avec son mari et des amis, elle a eu la 
chance de faire de nombreux voyages, de vi-
siter des pays lointains mais depuis quelques 
années le couple passe plutôt du bon temps 
dans la verte Gruyère et leur joli village de 
Vuadens entouré de leurs proches.

La veille de ses 90 ans, ce 16 juillet c’est 
avec plaisir que Georgette et sa famille ont 
accueilli une délégation du Conseil commu-
nal, l’occasion de partager un moment de 
convivialité et de marquer ce cap.

Bon anniversaire Georgette!
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Apéritif - amuse-bouche - roulé de truite
Crème de courge
Terrine de campagne et saladine
Médaillons de cerfs - spätzlis maison - sauce gin airelles - choux rouge au miel et poire à Botzi 

Pana cotta aux petits fruits
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Vendredi 11 novembre 2022 de 16h à 20h

Réservée aux enfants de Vuadens, cette 
bourse organisée par le conseil des parents, 
permettra tant aux parents qu’aux enfants 
de faire du tri dans les jouets, peluches, 
DVD etc… avant les fêtes de fin d’année. 
Du côté des acheteurs, cette vente permet-
tra de réaliser de belles affaires pour Noël !

La réservation d’une table coûte Fr. 10.00, 
3 enfants peuvent vendre des articles sur 
une même table. L’argent de la location des 
tables sera entièrement reversé à l’école de 
Vuadens pour divers projets scolaires.

Début octobre, les enseignant(e)s distri-
bueront aux élèves le formulaire d’inscrip-
tion et le règlement. Cette vente est égale-
ment ouverte aux jeunes qui sont au CO. Ces 
derniers pourront s’inscrire directement à 
l’adresse suivante : carbus@bluewin.ch et 
pourront débuter la vente un peu plus tard.

Bourse aux jouets 
Afin de faciliter la mise en place des 

jouets, enfants et parents pourront déjà ac-
céder à la salle communale dès le mercredi 
après-midi. En cas de soucis, le conseil des 
parents pourra même venir chercher vos 
jouets à domicile.

Le jour de la vente, si des parents ne 
peuvent être présents à 16h00, un membre 
du conseil prendra en charge les petits 
vendeurs directement à la sortie de l’école 
pour les acheminer à la salle communale.

Que vous soyez vendeurs ou acheteurs, 
venez nombreux faire de belles affaires, le 
vendredi 11 novembre 2022 dès 16h00 à la 
1re bourse aux jouets de Vuadens !

Le Conseil des parents de Vuadens
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LE CONSEIL DES PARENTS  DE L’ECOLE DE VUADENS, ORGANISE UNE 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022 

 
 

16H00 – 20H00 
Fr. 10.00/par table 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inscriptions : début octobre (le formulaire sera distribué en classe)  
 

L’argent de la location des tables est reversé entièrement aux projets scolaires de l’école de Vuadens 

Salle communale 
Hôtel de la Gare 

1628 Vuadens 

VENEZ FAIRE DE BONNES AFFAIRES ! Si tu as des jouets, CD, DVD, jeux vidéos que tu n’utilises 
plus et que tu souhaites te faire un peu d’argent en les 

vendant, réserve la date et viens vendre tes jouets ! 
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Chères villageoises, chers villageois

Le Tir en Campagne 2022 s’est déroulé 
les 3-4-10-11-12 juin 2022 à Vuadens sous 
un soleil radieux. Nous tenons à vous re-
mercier chaleureusement pour votre pré-
sence, et plus encore, pour votre partici-
pation à cette manifestation traditionnelle. 
Cela a joué un rôle dans la réussite de notre 
fête de tir, que ce soit devant le bar pour 
boire un verre ou derrière le bar en tant que 
bénévole. Nous vous en sommes très recon-
naissants !

En effet, plus de 1000 tireurs ont partici-
pé au Tir en Campagne de la Gruyère 2022. 
Parmi eux, 128 tireurs de Vuadens sont ve-
nus, grâce à la proximité de leur domicile, 
découvrir ce sport avec des armes d’or-
donnance à 25m ou à 300m avec le fameux 
mousqueton de nos grands-parents, le Fass 
57 ou plus récemment avec un Fass 90. 

Rien que sur le stand 300m, plus de 
18.000 coups ont été tirés durant cette 

manifestation. Nous vous remercions de 
votre compréhension pour cette perte 
d’audition. Nous vous promettons de vous 
laisser tranquille un moment, car nous 
n’organiserons plus de tir en campagne à 
Vuadens avant une vingtaine d’années.

D’ici là, nous nous réjouissons d’accueil-
lir de nouveaux membres ou simplement 
des curieux qui souhaitent essayer ce sport. 
Oui, même si ce n’est pas très physique, le 
tir est un sport.

Nous profitons de l’occasion pour adres-
ser une nouvelle fois un grand MERCI 
à tous nos bénévoles, sponsors et parte-
naires, sans lesquels nous n’aurions pas pu 
organiser une fête de tir de cette ampleur.

Yann Thorin
Eric Monney

Président du CO tir en campagne 2022                           
Président de la société de tir 300m
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Bulle Rue de la Sionge 34
Châtel-St-Denis Route Principale 302
Vuadens Grand Rue 55
nouveau:  ouvert les jeudis
 de 7 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h 30
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 Grangeneuve 
 
Section Agriculture 
Sektion Landwirtschaft 

Service phytosanitaire cantonal 
Kantonaler Pflanzenschutzdienst 
 
Route de Grangeneuve 31, 1725 Posieux 
 
T +41 26 305 58 00 
www.grangeneuve.ch 
 
— 
 

 

— 
Direction des institutions, de l'agriculture et des forêts DIAF 
Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD 

C:\Program Files (x86)\PDF Tools AG\3-Heights(TM) Document Converter Service\Temp\7cca5a7083a0cf7ac5504852098d4d059a069131f8cfe9b179b817485f56f904.docx 

 

Grangeneuve, le 7 juin 2022 

 Plantes indésirables dont la lutte est obligatoire ou recommandée : Chardon des 
champs – Ambroisie – Séneçon jacobée  

Madame, Monsieur, 

Les surfaces, pour lesquelles vous êtes responsables de l'entretien, peuvent être contaminées par des 
plantes indésirables citées en titre. Celles-ci doivent être éliminées. A l’exception du séneçon jacobée, 
la législation à ce sujet existe et nous comptons sur vous pour l'exécution des mesures obligatoires ou 
préventives qui en découlent.  

SÉNEÇON JACOBÉE (voir photos en annexe) 
Le séneçon jacobée est en cours de floraison; c’est le stade idéal pour l’arracher. Il est possible de le 
faire à la main. Cette mauvaise herbe est toxique pour les bovins et les chevaux. Elle se propage par 
les graines emportées par le vent, comme les chardons. C’est la raison pour laquelle il est indispen-
sable de la combattre avant la formation des graines, sur tout le territoire agricole et non agricole. Il 
est important de l’éliminer même s’il n’y a que peu de plantes, car la production de graines par plante 
est importante et les graines survivent plusieurs années dans le sol. Bien que la lutte ne soit pas obli-
gatoire, au contraire des plantes suivantes, combattre cette adventice évite des risques d’intoxication 
du bétail. 

CHARDON DES CHAMPS 
Le chardon des champs doit absolument être éliminé avant la formation des graines. L'Ordonnance 
du 23 avril 2007 instituant des mesures de lutte contre le chardon des champs précise que c'est le 
préposé local à l'agriculture qui est responsable de faire éliminer les foyers de chardons sur l’ensemble 
du territoire communal. Pour les voies de communication et les berges des cours d'eau, il est indis-
pensable de bien sensibiliser les équipes d'entretien sur l'obligation d'éliminer les chardons.  

Réf : ACH/sma 
T direct : +41 26 305 58 65 
Courriel : andre.chassot@fr.ch 

Grangeneuve 
Route de Grangeneuve 31, 1725 Posieux 

Aux autorités communales du  
canton de Fribourg 
Aux responsables des travaux d’entretien des  

- routes nationales et cantonales 
- chemins de fer fédéraux 
- transports publics fribourgeois 
- berges et cours d’eau 
- places d’armes et bâtiments militaires 

Aux responsables des forêts 

Aux responsables des gravières du  
canton de Fribourg 

Grangeneuve 
Page 2 de 2 

 

AMBROISIE 
Cette plante dangereuse pour l'homme - son pollen peut causer des allergies - doit être éliminée (Or-
donnance sur la santé des végétaux du 31 octobre 2018, art. 110, al. 4). L'ambroisie est plutôt rare 
dans le canton. Tout cas suspect doit être annoncé auprès du Service phytosanitaire cantonal. 

ELIMINATION SUITE A L’ARRACHAGE DES PLANTES 
Afin d’éviter la dissémination des graines à partir des plantes arrachées, notamment si elles étaient 
proches de la maturité, ces plantes devraient être éliminées rapidement et de façon appropriée, c’est-
à-dire dans une installation d’incinération ou de méthanisation (biogaz). Attention, elles peuvent at-
teindre la maturité et former des graines si elles sont entreposées sur un compost ou dans une déchet-
terie sans être broyées ou recouvertes rapidement. 

 

Avec ces informations, nous espérons que vous pourrez sensibiliser vos collaboratrices et collabora-
teurs. 

Le lien suivant présente les principales plantes envahissantes (autochtones ou exotiques) : Plantes 
envahissantes (agrihebdo.ch) 

En vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos 
salutations les meilleures. 

André Chassot 
Responsable du Service phytosanitaire cantonal 

 

Annexe mentionnée 
 
Copies 
— 
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts, ruelle de Notre-Dame 2, 1701 Fribourg 
Préfectures du canton de Fribourg 
Service des communes, rue de Zaehringen 1, 1701 Fribourg 
Service des forêts et de la nature SFN, route du Mont Carmel 5, 1762 Givisiez 
Service de l’environnement, impasse de la Colline 4, 1762 Givisiez 

Plantes indésirables dont la lutte est obliga-
toire ou recommandée: Chardon des champs 
– Ambroisie – Séneçon jacobée
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Grangeneuve  

Section Agriculture – Service phytosanitaire cantonal  
Sektion Landwirtschaft – Kantonaler Pflanzenschutzdienst 

 

Séneçon jacobée / Jakobskreuzkraut (Senecion jacobaea) 
 

A ne pas confondre avec / Nicht zu verwechseln mit : 
Millepertuis /Johanniskraut (Hypericum perforatum) 

 

 

Tél. 026 / 305 58 00 andre.chassot@fr.ch www.grangeneuve.ch Route de Grangeneuve 31 1725 Posieux 

Route des Colombettes 236
1628 Vuadens

Tél. 026 912 78 46
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VOTRE SPÉCIALISTE EN:

•  Entretien de canalisations
•  Démolition à l'eau (3000 bars)
•  Aspiration et refoulement
•  Service de bennes
• WC mobiles 



Chers Villageois(es) et sociétés

Suite à la riche expérience du marché de Noël intergénérationnel de 2019, l’EMS de la 
Sionge souhaite cette année donner un nouveau souffle à cet événement, qui se déroulera 
les 26-27 novembre 2022, avec des stands d’artisans, de sociétés et des résidants.

Comme vous le savez déjà, le premier cru a eu un grand succès grâce à vous, inter-
venants extérieurs, sociétés, partenaires, sponsors, artisans, bénévoles, ainsi qu’à votre 
implication dans la manifestation et les liens créés avec les résidants.

Cette expérience autour du partage, de l’humanité, de l’intergénérationnel et l’ouverture 
sur l’extérieur ont permis aux résidants de retrouver leur vie d’avant et leur place dans la 
société. Cet événement a donné naissance à des échanges très appréciés par les résidants, 
encore aujourd’hui.

C’est pourquoi, nous faisons de nouveau appel à vous pour faire de cette deuxième édi-
tion, un événement qui nous ressemble et nous unis.

Nous invitons chaque personne intéressée à participer à s’inscrire au moyen du coupon  
ci-dessous et de nous le retourner avant le 15 septembre 2022, au secretariat@emsdela-
sionge.ch ou à l’adresse postale : Ems de la Sionge – Route Principale 130, 1628 Vuadens

Artisan

Bénévole 

Société

Nom :  Prénom :

N° de téléphone : Domaine : 

Nom :  Prénom :

N° de téléphone : Domaine d’aide : 

Nom :  Prénom :

N° de téléphone : Domaine : 

Participe à la manifestation Sponsorise

Date / signature

Date / signature

Date / signature

Chaque artisan
- S’engage à être présent
- s’acquitte de la somme de 50.-/jour (frais de participation).

Chaque bénévole s’engage à participer au marché de Noël selon l’organisation établie.

Le président du comité, de la société, s’engage à participer au marché
de Noël selon l’organisation établie.  


